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Projet de règlement
Loi sur les régimes de retraite des maires et
des conseillers des municipalités
(L.R.Q. c. R-16)

Régime général de retraite des maires
et des conseillers des municipalités
— Partage et cession des droits accumulés
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
le partage et la cession des droits accumulés au titre du
régime général de retraite des maires et des conseillers
des municipalités, dont le texte apparaît ci-après, pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement modifie le Règlement sur le
partage et la cession des droits accumulés au titre du
régime général de retraite des maires et des conseillers
des municipalités afin de remplacer les hypothèses actua-
rielles actuellement utilisées par celles recommandées
par l’Institut canadien des actuaires selon ses normes
de pratique intitulées « Normes de pratique applicables
aux régimes de retraite – 3800 Valeurs actualisées des
rentes » en vigueur depuis le 1er février 2005 et périodi-
quement révisées.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Clément Gosselin, directeur
de l’actuariat et du développement à la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances,
475, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5X3,
tél. : 418 644-7651, télec. : 418 528-2715.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire, 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec
(Québec) G1R 4J3.

Le ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire,
LAURENT LESSARD

Règlement modifiant le Règlement
sur le partage et la cession des droits
accumulés au titre du régime général de
retraite des maires et des conseillers
des municipalités*

Loi sur les régimes de retraite des maires
et des conseillers des municipalités
(L.R.Q., c. R-16, a. 42, par. j, k et l)

1. Le Règlement sur le partage et la cession des
droits accumulés au titre du régime général de retraite
des maires et des conseillers des municipalités est modi-
fié par le remplacement de l’article 8 par le suivant :

« 8. Dans le présent article, l’expression « normes de
l’ICA » réfère aux normes de pratique intitulées « Normes
de pratique applicables aux régimes de retraite - 3800
Valeurs actualisées des rentes » de l’Institut canadien
des actuaires, en vigueur depuis le 1er février 2005 et
périodiquement révisées.

La méthode actuarielle des prestations est établie en
utilisant la méthode de « répartition des prestations » et
elle correspond à la somme de 95 % de celle établie pour
un homme et de 5 % de celle pour une femme.

Elle est également établie en utilisant les hypothèses
actuarielles suivantes :

1° les taux de mortalité :

Les taux de mortalité sont ceux établis conformément
aux normes de l’ICA.

2° les taux d’intérêt :

Les taux d’intérêt sont ceux établis conformément
aux normes de l’ICA;

Le résultat doit être ajusté conformément aux normes
de l’ICA.

3° le taux d’abandon d’emploi : nul

4° le taux d’invalidité : nul

5° la proportion des personnes mariées au décès :

* Aucune modification n’a été apportée au Règlement sur le
partage et la cession des droits accumulés au titre du régime général
de retraite des maires et des conseillers des municipalités, édicté par
le décret numéro 1752-91 du 18 décembre 1991 (1992, G.O. 2, 3).
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Âge Homme Femme

18-64 ans 85 % 65 %

65-79 ans 80 % 30 %

80-109 ans 60 % 10 %

110 ans 0 % 0 %

6° l’écart entre l’âge des conjoints au décès :

a) le conjoint de sexe masculin du bénéficiaire est
présumé être son aîné de 1 an;

b) le conjoint de sexe féminin du bénéficiaire est
présumé être son cadet de 4 ans. ».

2. L’article 15 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 15. Des intérêts composés annuellement et accumu-
lés à compter de la date d’évaluation jusqu’à celle de
l’acquittement doivent être ajoutés aux sommes attri-
buées au conjoint au taux prévu en vertu de l’article 1.1
du Règlement d’application de la Loi sur le régime de
retraite des élus municipaux, édicté par le décret 1742-89
du 15 novembre 1989, en vigueur à la date d’évaluation.
Toutefois, lorsque cette date est antérieure au 1er juin
2007, le taux d’intérêt applicable est de 4,10 %. ».

3. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 18, de la section suivante :

« SECTION V
DISPOSITION TRANSITOIRE

18.1. Pour l’application de l’article 17, le montant de
pension qui serait obtenu à partir des sommes attribuées
au conjoint à la date d’évaluation est établi à cette date
suivant la méthode et les hypothèses actuarielles qui ont
été utilisées pour l’évaluation des droits accumulés. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2011.

54249

Projet de règlement
Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1)

Permis relatifs aux sports de combat
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
les permis relatifs aux sports de combat, dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être adopté par la Régie des
alcools, des courses et des jeux et approuvé par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet modifie le Règlement sur les permis relatifs
aux sports de combat (R.R.Q., c. S-3.1, r. 7) afin, notam-
ment, de permettre aux officiels désignés pour agir lors
de la tenue de combats de championnat de toucher une
rémunération comparable à celle versée aux officiels
exerçant dans d’autres juridictions.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact
sur les citoyens et sur les entreprises et, en particulier, sur
les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Johanne Lamontagne, Régie des
alcools, des courses et des jeux, 560, boulevard Charest
Est, 2e étage, Québec (Québec) G1K 3J3, téléphone : 418
643-3626 ou 1 800 363-0320; télécopieur : 418 644-0116;
courriel : johanne.lamontagne@racj.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration de
ce délai de 45 jours, à madame Johanne Lamontagne,
secrétaire de la Régie des alcools, des courses et des jeux,
560, boulevard Charest Est, 2e étage, Québec (Québec)
G1K 3J3.

Le ministre de la Sécurité publique,
ROBERT DUTIL
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